Comité directeur Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc

Relations Ligue – Education Nationale – Maïthé ANDRE  - 20 Février 2011
1 – Les championnats scolaires UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire)

° Le championnat départemental UNSS :Comme chaque année les instances départementales du sport scolaire organisent en Tir à l’Arc un championnat départemental (en Février) au vu de la demande des licenciés scolaires pratiquant l’activité.

Le mercredi 9 Février 2011 ont eu lieu les départementaux dans l’Allier à Izeure-Moulins  et dans le Puy de Dôme à RIOM
° Le championnat régional UNSS  et France : Un Championnat Régional a lieu 15 Jours après (cette année le 23 février 2011 au centre Régional de Tir à l’Arc) où sont sélectionnés ceux qui ont participé aux départementaux (62 cette année) et qui peuvent à leur tour être classés pour participer au championnat de France UNSS Tir à l’Arc (qui a lieu cette année à NICE du 5 au 7 Avril 2011) avec trois équipes de 4 archers de l’Auvergne : une en collège, une en Lycée et une en Excellence.

L’an dernier 3 équipes sont parties à HONDSCHOOTE – LILLE : le collège St Exupéry de Lempdes, le Lycée Marie Laurencin de RIOM et le Collège Jean Vilar de RIOM en excellence. Sur les 12 participants 8 étaient des archers de clubs.
La Ligue a mis à disposition deux arbitres durant les régionaux, a remis une coupe aux équipes classées premières et a participé au financement des déplacements aux France à raison de 120 Euros par équipe.

2 - La FFSU (Fédération française du Sport Universitaire)

Cette année a lieu en Auvergne le championnat de France FFSU les 15, 16 et 17 Mars 2011 à CHAMALIERES (club support de Tir à l’Arc : Chamalières).

Que ceux qui peuvent aider durant cette période veuillent bien se mettre en rapport avec le club de Chamalières. Vous trouverez le programme sur le site FFSU : http://www.sport-u-clermont.com
3 – Le MOUV’Auvergnat est une manifestation scolaire pour les Lycées de la Région durant laquelle des équipes participent à une rencontre multi sports dont le Tir à l’Arc cette année. Cette journée aura lieu cette année à LANGEAC le 25 Mai 2011. Le club de Paulhaguet sera sûrement sollicité.

4 – L’accompagnement éducatif :

Actuellement une dizaine de clubs sur la région interviennent dans différentes instances scolaires pour une initiation/entraînement en tir à l’arc: en école primaire, ou en collège en association sportive ou sur des groupes 16 – 18H.
Pensez à m’indiquer ceux qui encadrent et où ? de façon à ce que je puisse faciliter les mises en place si je peux.

En conclusion :

Il est intéressant  si les enfants collégiens et lycéens sont initiés ou bien s’ils pratiquent en club qu’ils puissent participer aux championnats scolaires. Pour cela ils doivent posséder la licence scolaire qu’ils ont peut être déjà s’ils pratiquent un autre sport dans l’établissement (c’est la même licence pour toutes les activités de l’établissement). S’ils ne l’ont pas ils peuvent la prendre à tout moment de l’année scolaire : (environs 20 Euros) : c’est leur professeur d’EPS de leur établissement qui peut la leur fournir.
